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APPLICATION DE LA TVA  
HORS DE FRANCE

La TVA est un impôt indirect sur la consommation, prélevé sur toutes les chaînes de production et de 
commercialisation d’un produit ou d’un service. Cette taxe est obligatoire en France et sont taux diffère 
selon les produits taxés.

Dans le cadre d’une harmonisation des règles fiscales de l’Union Européenne, cette taxe a été généralisée 
à tous les pays membres de l’Union européenne, mais avec des taux d’application différents. Hors circuit 
européen, la TVA ne peut pas s’appliquer et sera donc déductible.

La TVA s’articule donc de manière différente selon le pays où elle doit être appliquée.

La TVA au sein des pays européens
Tous les pays de l’UE établissent une taxation sur la valeur ajoutée. Par conséquent, pour les 
entreprises établies dans l’UE, la TVA va être redevable sur beaucoup de biens et de prestations. 
Elle est en général exigée dans le pays de l’UE dans lequel le bien est consommé, ou dans 
lequel le service est exécuté. Une mutualisation de la TVA permet alors de faire disparaître les 
taxes douanières pouvant exister lors de transactions transfrontalières entre membres de l’UE.

Il existe cependant des taux propres à chaque pays. Les services d’imposition de chaque pays 
de l’UE ont des listes détaillées de leur type de TVA ainsi que des produits qui sont concernés. 
Plusieurs taux existent, notamment le taux général et des taux spéciaux pour des produits spé-
cifiques (discutés par l’Union Européenne avec la mise en place de seuils minimaux).

Taux de TVA pour chaque pays de l’Union européenne

Les TVA de l’UE se divisent en 4 catégories :

• Taux normal : le taux appliqué en règle générale, qui ne peux pas être inférieur à 15% ;
• Taux réduit : un taux applicable à certains biens et services listés par convention, qui ne peut 

pas être inférieur à 5 % ;
• Taux super-réduit : taux spécial accordé à certains produits et appliqués par certains pays ;
• Taux parking : taux spécifique appliqués à des produits et services ne rentrant pas dans la 

catégorie des taux parkings.



Droits & 
Administratif

Etat membre Code pays Taux normal Taux réduit Tayx super-ré-
duit

Taux parking

Autriche AT 20 10/13 - 13
Belgique BE 21 6/12 - 12
Bulgarie BG 20 9 - -
Chypre CY 19 5/9 - -
Tchéquie CZ 21 10/15 - -
Allemagne DE 19 7 - -
Danemark DK 25 - - -
Estonie EE 20 9 - -
Grèce EL 24 10/14 - -
Espagne ES 21 10 4 -
Finlande FI 24 10/14 - -
France FR 20 5,5/10 - -
Croatie HR 25 5/13 - -
Hongrie HU 27 5/17 - -
Irlande IE 23 9/13,5 4,8 13,5
Lituanie LT 21 5/9 - -
Luxembourg LU 17 8 3 -
Lettonie LV 21 12/5 - 14
Malte MT 18 5/7 - -
Pays-Bas NL 21 9 - -
Pologne PL 23 5/8 - -
Portugal PT 23 6/13 - 13
Roumanie RO 19 5/9 - -
Suède SE 25 6/12 - -
Slovénie SI 22 5/9,5 - -
Slovaquie SK 20 10 - -
Italie IT 22 5/10 4 -
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Règle particulière : La TVA pour une société établie en UE et exerçant dans un 
autre pays de l’UE

Afin d’éviter une double imposition, il est possible de demander le remboursement de la TVA pour des entre-
prises établies dans un pays A et exerçant leur activité commerciale dans un pays B.

Pour vérifier son éligibilité au remboursement de la TVA par son administration, il est possible de faire la 
demande sur le site : https://europa.eu/youreurope/business/taxation/vat/vat-refunds/index_fr.htm#

La TVA hors des pays européens
En principe, la TVA s’applique sur des produits et des services consommés au sein de la France et de l’Union 
Européenne. Autrement, il est possible de faire détaxer les produits achetés lorsque le particulier remplit 
certaines conditions :

• Le consommateur doit être une personne résidente hors de l’Union européenne, quelle que soit sa natio-
nalité, âgée de 16 ans ou plus et de passage en France pour une durée de moins de six mois ;

• Le consommateur doit quitter l’UE avec le bien acheté dans un délai de 3 mois suivant son achat.
• Le montant toutes taxes comprises doit être supérieur à 100 € ;
• La vente doit avoir été faite au détail (pas plus de quinze articles) ;
• Il ne doit pas s’agir d’une prestation de service, ni de certains biens contrôlés : armes, tabac, voiture, es-

sence…

La procédure de détaxe se déroulera alors à la sortie du territoire, auprès de la douane. Le particulier doit 
alors présenter un bordereau produit préalablement par le vendeur lui-même ou par un opérateur de détaxe 
(sous forme de code-barre, ou plus rarement un bordereau papier) aux personnes responsables de la détaxe à 
la douane. La procédure peut désormais se réaliser grâce à des bordes PABLO (programme d’apurement des 
bordereaux par lecture optique), qui automatise entièrement la détaxe dès que le bordereau est scanné. (voir 
notre fiche pratique sur la détaxe)

https://europa.eu/youreurope/business/taxation/vat/vat-refunds/index_fr.htm
https://alliancesolidaire.org/2020/01/28/detaxe-guide-pratique/

